
dois corrompaient et troublaient les peuples. Il ne paraîtra 
donc pas étonnant que la Sainte Vierge ait encore voulu ma­
nifester que le même secours était très opportun contre les 
maux présents, puisque la masse de toutes les hérésies, allant 
jusqu’à la négation de Dieu, corrompt les nations et renverse 
tout ordre.

La vertu de cette dévotion, qui honore pieusement et les 
principaux Mystères du Christ et celle qui seule a tué toutes 
les hérésies dans l’univers, comprima la très impudente héré­
sie du XHIème siècle, et, plus tard, elle a souvent défait les 
ennemis de l’Eglise. Aussi doit-on espérer avec raison que 
la même vertu repoussera les efforts de l’enfer, écrasera les 
machinations de l’impiété, éloignera des peuples les erreurs 
propagées, et, avec elles, cette grande commotion qui boule­
verse la société humaine tout entière”.

Léon XIII, dans la première de ses nombreuses encycliques 
sur le Rosaire, dit : “Puisqu’il est bien reconnu que cette 
formule de prière est très agréable à la Sainte Vierge, et très 
efficace pour la défense de l’Eglise et du peuple chrétien, et 
pour obtenir à tous et à chacun les secours du ciel, il n’est pas 
étonnant que plusieurs de nos prédécesseurs se soient appli­
qués à la combler d’éloges et à l’enrichir des plus précieux 
privilèges. Urbain IV a attesté qu’il n’y a pas de jour où le 
Rosaire ne procure quelque avantage au peuple chrétien. 
Sixte IV a dit que cette manière de prier est excellente pour 
procurer l’honneur de Dieu et de la Sainte Vierge, et détour­
ner les dangers qui menacent le monde. Léon X a déclaré 
qu’elle a été instituée contre les hérésiarques et les pernicieuses 
erreurs. Et Jules III l’a appelée la gloire de l’Eglise. Saint 
Pie V a dit aussi au sujet du Rosaire que, grâce à sa diffu­
sion, les fidèles, excités par ces méditations, embrasés par ces 
prières, sont devenus peu à peu d’autres hommes ; les ténèbres 
de l’hérésie se sont dissipées, et le flambeau de la foi catholique 
a brillé d’un nouvel éclat. Enfin, Grégoire XIII a rappelé 
que le Rosaire avait été institué par saint Dominique pour 
apaiser la colère de Dieu et implorer l’intercession de la bien­
heureuse Vierge Marie.

Touché par ces souvenirs et les exemples de nos Prédéces­
seurs, Nous pensons qu’il est tout à fait opportun d’instituer 
de nos jours des prières solennelles afin que nous obtenions,


